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I- Introduction : Présentation générale et exposé de la méthode de 
travail 

 

Dans le cadre de la convention de recherche signée le 19 décembre 2005 entre 
l’Institut de Recherche pour le Développement (IRD), l’Université Paul Sabatier (Toulouse 
III) et l’Université de Nantes, les laboratoires Pharmacochimie des substances Naturelles et 
Pharmacophores Redox (UMR 152) et Centre de Droit Maritime et Océanique (EA 1165) 
ont participé au programme de recherche international « Initiative Corail pour le Pacifique 
Sud » (CRISP). Au sein du programme CRISP, le travail de recherche s’est inséré dans la 
composante 2C : Biodiversité et substances marines du Pacifique, le CDMO étant en 
charge au sein de cette composante du volet : Aspects juridiques de la valorisation de la 
biodiversité marine. Cette étude a été réalisée par une équipe de chercheurs du CDMO 
composée comme suit : 

- Professeur Jean-Pierre BEURIER, Directeur de la Recherche 
- Bleuenn GUILLOUX, chercheur 
- Docteur Karolina ZAKOVSKA, chercheur 

 
1- OBJET DE L ’ÉTUDE 
 

 La recherche sur la valorisation de la biodiversité marine au regard des sciences 
juridiques suppose de répondre à deux questions préliminaires : quel est l’état du droit 
international en vigueur dans les zones ateliers et quel est l’état du droit positif des États 
cibles susceptibles d’influencer cette valorisation ? La réponse à ces questions permettait 
d’inventorier dans une première approche le droit applicable aux zones d’observation et de 
comparer avec celui du droit interne des États cibles. Cette analyse « photographique » 
rend possible une première conclusion sur le différentiel entre le droit qui devrait être et le 
droit existant. 
Une seconde approche supposait de rechercher auprès des autorités locales compétentes 
quel est l’objectif à atteindre en matière de valorisation de la biodiversité dans les zones 
marines sous souveraineté ou sous juridiction de l’État cible. Il convenait ensuite de 
confronter cet objectif avec les conventions internationales en vigueur ratifiées par celui-ci 
et portant sur la gestion rationnelle et durable des ressources naturelles et sur celles 
instaurant des règles de protection de l’environnement marin. 
Une troisième approche nécessitait ensuite de confronter la photographie et les objectifs ci-
dessus à l’ensemble des branches du droit concernées par la question de la valorisation de 
la biodiversité marine, sept branches du droit devaient être successivement étudiées : 

- Le droit international de la mer (nature juridique des espaces marins, régime de ces 
espaces, mise en œuvre locale de la convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer du 10 décembre 1982) ; 

- Le droit du littoral (régime de l’estran, régime du sol et du sous-sol de la zone 
infralittorale, gestion des zones côtières, accès aux ressources naturelles) ; 

- Le droit de l’environnement marin (espaces sensibles, espèces menacées, régimes 
de lutte contre les sources de pollution, programmes UE/ACP, gestion du tourisme, 
mise en œuvre des protocoles additionnels des conventions « mers régionales » du 
PNUE, application de la convention sur le commerce des espèces en voie de 
disparition) ; 

- Le droit de l’exploitation de la mer côtière (régime des pêches maritimes, régime de 
l’aquaculture, mise en œuvre du droit de la mer, des recommandations des organes 
internationaux de pêche concernés, licences d’exploitation du VAC, autorisations 
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administratives de cultures marines, contrôles de police administrative) ; 
- Le droit de la recherche scientifique (cadre juridique de coopération interétatique, 

cadre juridique des autorisations de recherche à terre, en mer, en plongée ; cadre 
juridique des inventaires, régime de la bioprospection, régime des prélèvements et 
des expéditions d’échantillons, étude du droit interne sur l’accès à l’information, 
aux ressources naturelles, système de partage des avantages, système pour le 
renforcement des capacités juridiques des partenaires locaux, formations initiales 
ou continues) ; 

- Le droit de la propriété intellectuelle (régime des certificats d’obtention végétale, 
régime des brevets, régime de reconnaissance et de protection des savoirs et savoir-
faire traditionnels, mise en œuvre de la convention sur la protection de la diversité 
biologique, de l’accord sur les aspects commerciaux de la propriété intellectuelle, 
de la convention sur la protection des peuples autochtones) ; 

- Le droit commercial (régime des sociétés commerciales, des sociétés jointes, des 
investissements étrangers, régime fiscal, étude des mouvements de capitaux et des 
nationalisations). 

 
2- MÉTHODE DE TRAVAIL  

 
Les sept branches ainsi sélectionnées peuvent se décliner de la façon suivante : 

 
 

DROIT DE LA MER  
 

� Nature des espaces 
� Régime des espaces 

� Mise en œuvre de la CMB 
� Lois et règlements d’application et de 
contrôle 

 
 

DROIT DU LITTORAL  

� Régime de l’estran 
� Régime du sol et du sous-sol de la 
zone infralittorale 
� Programmes régionaux de gestion 
des zones côtières 

� Gestion spatiale du littoral 
� Lois de l’État riverain, coutumes, rôle des 
entreprises publiques ou privées 

 
 
 

DROIT DE L ’ENVIRONNEMENT MARIN  

� Régime de protection des espaces 
sensibles 
� Régime de protection des espèces 
� Régime de lutte contre les sources 
de pollution 
� Programmes UE/ACP 
� Droit du tourisme 

� Mise en oeuvre des « protocoles mers 
régionales » (Aires Marines Protégées) 
� Cadre juridique national et décentralisé 
� Lois et règlements sur le commerce des 
espèces en voie de disparition (CITES) 

 
 
 

DROIT DE L ’EXPLOITATION DE LA MER 

CÔTIÈRE  

� Régime des pêches maritimes 
� Régime de l’aquaculture 
� Droit coutumier d’exploitation des 
ressources 

� Mise en œuvre de la CMB 
� Mise en œuvre des recommandations des 
organes internationaux de pêche 
� Licences d’exploitation du Volume 
Admissible de Capture 
� Autorisations de cultures marines 
� Contrôle des exploitations 

 
 
 

DROIT DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE  

� Cadre juridique de la coopération 
interétatique 
� Cadre juridique des autorisations à 
terre, en mer, en plongée 
� Cadre juridique des inventaires 
� Régime de la bioprospection 
� Régime des échantillons 

� Lois et règlements visant à faciliter et à 
contrôler le bon déroulement de la recherche 
� Lois et règlements sur l’accès à la 
ressource et sur le partage des avantages 

 
 

DROIT DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  

� Régime des certificats d’obtention 
végétale 
� Régime des brevets 
� Régime de reconnaissance des 
savoirs traditionnels 
� Droits coutumiers 

Mise en œuvre de la CDB 
Mise en œuvre de la CMB 
Mise en œuvre de l’accord ADPIC 
Mise en œuvre de la convention OIT 169 

 
DROIT COMMERCIAL  

� Régime des sociétés jointes 
� Régime des investissements 
étrangers 

� Lois et règlements sur l’imposition des 
sociétés, sur le rapatriement des capitaux, 
sur les nationalisations  
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 Le questionnement posé par cette grille a fait l’objet des missions de terrain lors des 
campagnes de 2006 et 2007 dans les trois zones ateliers retenues : 

- Archipel des îles Salomon 
- Archipel des îles Fidji 
- Archipel du Vanuatu 

Dans ces trois zones, les missions ont été préparées soit directement avec des contacts 
locaux débutés lors de l’atelier de protection et de gestion des récifs coralliens dans le 
Pacifique Sud tenu à Nouméa du 24 au 28 janvier 2005, soit par l’intermédiaire 
d’enseignants-chercheurs de l’Université du Pacifique Sud, soit enfin par l’intermédiaire 
de l’Ambassade de France sur place ou la plus proche. 
Lors des missions, la méthode de travail retenue a été dans un premier temps de prendre 
connaissance puis de recueillir la législation en vigueur dans l’État étudié. Dans un 
deuxième temps de procéder à une suite d’interviews des représentants de l’administration 
locale en choisissant les branches administratives responsables des thèmes visés dans le 
tableau ci-dessus. Ceci a permis de comprendre le fonctionnement administratif de l’État 
concerné, puis d’étudier la mise en pratique de la législation en vigueur, enfin les 
déplacements sur le terrain hors des administrations, ont permis de trouver la frontière 
entre la mise en œuvre du droit écrit et celle de la coutume. Cette méthode a permis de 
détecter les zones de recouvrement de juridictions, de conflits de compétence 
administrative ainsi que d’identifier les espaces de non droit.  
 

3- PLAN D ’EXPOSÉ 
 
 Nous avons suivi dans le rapport final publié sur le site internet du CRISP1 la 
planification suivante : Tout d’abord les rapports sur les zones - ateliers constituant l’épine 
dorsale du travail et ayant permis l’inventaire du droit positif et l’analyse du degré de mise 
ne œuvre du droit international. Ces rapports seront suivis d’une synthèse générale sur les 
caractères généraux des trois systèmes juridiques étudiés, les techniques de facilitation de 
la recherche scientifique en mer et un tableau sur les signatures et ratifications des 
conventions en vigueur concernant la zone d’étude. Nous avons ensuite abordé ensuite 
l’identification des espaces de non droit ou des évolutions nécessaires du cadre juridique 
local afin de correspondre au cadre juridique international ou aux intérêts bien compris des 
États concernés. Enfin, nous avons proposé dans une conclusion une planification des 
actions à entreprendre, une méthode pour tendre vers une unification législative dans la 
zone d’étude ainsi que pour développer une coopération intra mélanésienne pour la 
protection de la biodiversité marine.  

                                                 
1 www.crisponline.net  
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II-  Caractères généraux des trois systèmes juridiques et dégagements 

des points de convergence ou divergence 
 
 Les trois pays ateliers se ressemblent à maints égards tant sur le plan social que 
juridique. Ceci s’explique par plusieurs facteurs. Premièrement, c’est la situation 
géographique. Les trois pays se trouvent dans le bassin Indo- Pacifique, une région 
biogéographique parmi les plus riches de la planète du point de vue de la biodiversité 
marine. Il s’agit des États archipels composées de nombreuses îles dispersées sur une 
grande superficie ce qui complique considérablement la mise en oeuvre des règles adoptées 
par le pouvoir central. La gestion locale joue ainsi un rôle primordial. Deuxièmement, des 
ressemblances découlent de développements historiques analogues. Les trois pays furent 
des colonies des grands pouvoirs occidentaux et ont accédé à l’indépendance au cours du 
mouvement de décolonisation des années 1970 et 1980 en reprenant dans une grande 
mesure le système politique et juridique des pouvoirs coloniaux, surtout britannique. 
Troisièmement, les trois pays ont une base culturelle commune à savoir la culture 
mélanésienne, qui se reflète tant sur le plan idéologique qu’institutionnel. La société obéit 
aux règles coutumières qui doivent être prises en compte lors de tout effort d’amélioration 
de la législation existante. Finalement, les trois pays se caractérisent par une situation 
économique semblable. Ils appartiennent tous au groupe des petits États insulaires en 
développement. Les moyens financiers limités influencent sensiblement la capacité des 
pays ateliers à répondre aux besoins environnementaux.  
Malgré toutes les ressemblances, des différences existent bien évidemment aussi, y 
compris dans la législation des trois pays ateliers ayant rapport à la protection et à 
l’utilisation durable de la biodiversité marine. Néanmoins, il ne s’agit pas de différences de 
principe. Les trois pays font face à des problèmes similaires, la réponse est alors, tout 
logiquement, similaire aussi. D’autant plus que les trois pays participent aux forums de 
coopération régionaux au sein desquels sont préparés des recommandations appropriées. 
En effet, les pays ateliers peuvent s’inspirer mutuellement et de nombreuses propositions 
peuvent être adressées à eux tous. 
 
 

1- LES CARACTÈRES GÉNÉRAUX 
  

A- Le système politique 
 

 Les trois pays ateliers sont des républiques démocratiques souveraines, unitaires et 
basées sur un régime parlementaire. Après l’indépendance ils sont tous restés liés au 
Royaume-Uni en devenant membres du Commonwealth, Fidji fut toutefois suspendu après 
le coup d’État en décembre 2006. Le système politique des trois États suit le modèle 
démocratique occidental avec une division des pouvoirs tant horizontale (législatif, 
exécutif, judiciaire) que verticale (décentralisation territoriale) ; il est toutefois fortement 
marqué par la culture mélanésienne. Les chefs traditionnels – en tant que représentants des 
populations autochtones – jouent un rôle important dans la gestion du pays.  
 

B- Le système juridique 
 

 Le système juridique des pays ateliers peut être qualifié de mixte : il réunit les 
caractéristiques de la Common Law britannique et du droit coutumier (avec, en plus, des 
traces du droit romain au Vanuatu). Les traits principaux du système juridique des trois 
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pays ateliers sont ancrés dans leurs constitutions respectives. Le droit coutumier y est 
reconnu comme une source de droit, la question délicate du rapport avec le droit écrit étant 
résolu en faveur de ce dernier. En pratique toutefois cette règle pose certains problèmes, 
notamment dans les villages où la coutume continue à jouer un rôle essentiel. En ce qui 
concerne sa structure et son contenu, le droit écrit est assez riche et complexe, y compris 
dans le domaine de la protection de l’environnement. La hiérarchie des normes ne diffère 
guère de celle des systèmes du droit écrit occidentaux (constitution, lois nationales, 
règlements d’application).   
 

C- Le rôle de la coutume dans la vie sociale 
 

 La coutume joue un rôle primordial dans tous les pays ateliers. Elle dirige la vie de 
la société et doit être prise en compte si l’on veut qu’une règle juridique soit respectée. 
L’influence de la coutume est visible notamment dans les villages, où l’organisation 
sociale suit le modèle typique des cultures autochtones mélanésiennes, basée sur la vie en 
communauté menée par un dignitaire respecté : un chef coutumier (custom chief). Les 
décisions importantes sont prises par le conseil du village. Le rôle des chefs coutumiers se 
reflète dans la composition des institutions publiques. Les chefs font partie des organes 
délibérants ainsi qu’exécutifs et ils sont appelés à décider dans les cas des contentieux 
impliquant la coutume. Des organes spéciaux coutumiers (conseils des chefs) existent tant 
au niveau national qu’aux niveaux inférieurs. 
 
 

2- LE DROIT EN VIGUEUR  
 

A- La propriété des terres 
 

 La perception de la terre est une des caractéristiques communes les plus 
importantes des pays ateliers. Dans la culture mélanésienne, la terre ne peut pas faire 
l’objet de propriété au sens des systèmes juridiques occidentaux, c’est-à-dire comme 
pouvoir absolu de l’homme sur une chose. La terre est considérée comme « mère » et les 
vivants comme « gardiens » de celle-ci au nom de ceux qui sont morts ainsi que ceux qui 
ne sont pas encore nés. Il est possible de l’utiliser, mais non pas de l’endommager ou de 
l’aliéner. Dans les villages côtiers, la relation envers la terre influe sur la perception des 
espaces marins adjacents. Ceux-ci sont considérés par les villageois comme faisant partie 
de « leur » territoire coutumier. Les villages contrôlent les ressources qui s’y trouvent, 
aucune exploitation par une personne étrangère n’étant possible sans leur accord. Les 
droits coutumiers portant sur les terres sont reconnus dans tous les pays ateliers ; on parle 
dans ce sens de « propriété coutumière des terres » (custom ownership of land) ou, en ce 
qui concerne les espaces marins adjacents aux côtes, de «possession marine coutumière» 
(customary marine tenure). Toutefois, la prise en compte des droits coutumiers des villages 
côtiers par le droit écrit est lacunaire, leur contenu ainsi que leur champ d’application 
spatial n’étant pas clairs. 
 

B- Le droit de la mer 
 
 Les trois pays ateliers ont ratifié la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer (CMB) et globalement appliquent son contenu. Ils ont tous tracé une ligne de base 
archipélagique ce qui leur a permis d’élargir considérablement leurs zones maritimes sous 
juridiction. Au delà de cette ligne, ils revendiquent tous une mer territoriale de 12 et une 
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zone économique exclusive de 200 milles marins. Ils disposent également des normes 
relatives au plateau continental. La réglementation portant sur le droit de la mer reste 
toutefois assez générale. 
 

C- Le droit des pêches maritimes 
 

 Vu les vastes espaces marins sous juridiction des États ateliers, une réglementation 
de la pêche complète et de qualité s’impose afin d’assurer une gestion rationnelle des 
stocks halieutiques. Les pays ateliers participent aux conventions internationales 
importantes, tant au niveau global que régional, et disposent de lois nationales sur les 
pêches complétées par des règlements d’application plus ou moins détaillés. La 
réglementation porte tant sur l’accès aux ressources que sur des mesures de conservation 
(espèces protégées, techniques de pêche interdites, etc.). Les définitions des termes 
principaux – la pêche et le poisson – sont très vastes incluant toute prise de tout animal 
marin qu’elle que soient ses fins (alimentaires, ornementales, de recherche). La 
réglementation se concentre avant tout sur la pêche hauturière exercée par des navires 
nationaux ou étrangers, moins d’attention étant prêtée à la pêche côtière et à la protection 
des ressources récifales. Tous les trois pays interdissent la pêche à l’aide d’explosifs, de 
poisons et d’autres substances nocives. En ce qui concerne d’autres questions (protection 
de certaines espèces, désignation de réserves marines, pêche à l’aide d’un appareil 
respiratoire, prises des poissons d’aquarium, etc.), les lois respectives ne font pour la 
plupart qu’autoriser le ministre compétent à les réglementer par la voie d’un décret. Cette 
possibilité n’est toutefois que très peu employée, partiellement à cause des droits de pêches 
coutumiers des villages côtiers. En effet, ces droits sont reconnus dans les trois pays 
ateliers. Bien que leur contenu soit assez imprécis, ils impliquent un contrôle de facto sur 
les ressources, y compris la détermination des aires et des périodes closes ainsi que des 
espèces protégées. L’autorité du pouvoir central est affaibli dans ce contexte et une 
coopération avec les communautés côtières s’impose. Une précision des droits et 
obligations des communautés autochtones serait souhaitable, non seulement pour la 
sécurité juridique des étrangers souhaitant accéder aux ressources, mais aussi pour la 
protection des ces dernières et finalement celle des droits des communautés elles-mêmes. 
D’un point de vue générale, le manque de moyens de contrôle reste un problème majeur.  
 

D- Le Droit de la protection de l’environnement 
 
 Les trois pays ateliers se caractérisent par une richesse biologique importante, tant 
terrestre que marine, et par une Nature encore très peu perturbée. Le développement 
économique entraîne toutefois des risques croissants pour cette dernière et une législation 
environnementale adaptée est nécessaire pour y faire face. Les pays ateliers ont tous encore 
beaucoup à faire dans ce domaine. Leur participation aux conventions internationales 
pertinentes diffère, Fidji étant le plus actif de ce point de vue. En ce qui concerne le droit 
interne, chacun des trois États dispose d’une loi générale sur l’environnement récemment 
adoptée et de plusieurs textes portant sur des questions spécifiques. Les lois générales se 
ressemblent, il s’agit des lois-cadres comprenant des dispositions de base (définitions, 
questions administratives, suivi de l’état de l’environnement) ainsi que la réglementation 
de la procédure d’étude d’impact sur l’environnement (EIA) à laquelle sont soumises en 
principe toutes les activités potentiellement dangereuses2. Outre la loi générale, les pays 

                                                 
2 Aucune de ces lois n’est toutefois aussi complète qu’était le projet ambitieux de la loi sur le développement 
durable (Sustainable Development Bill) préparé à Fidji dès 1996 et finalement abandonné.   



 9 

ateliers se sont dotés de plusieurs textes portant sur des questions environnementales 
spécifiques. La protection des espèces est assez lacunaire. Elle se concentre sur la 
problématique du commerce international des espèces menacées et la protection de 
certaines espèces marines dans le cadre de la pêche. La protection juridique des espaces est 
similairement fragmentaire. Les lois portant sur les pêches prévoient la possibilité de créer 
des réserves marines. Les trois pays ateliers n’exploitent toutefois que très peu cette 
possibilité. D’autres types d’aires protégées sont prévus notamment par le droit vanuatais, 
le plus intéressant étant probablement le concept spécial d’« aires de conservation 
collectives » (community conservation areas). Ce concept reconnaît un rôle central aux 
propriétaires coutumiers dans la création et la gestion de « leur » aire de conservation. 
Malgré certains problèmes dont la dépendance de l’appui financier et technique fourni aux 
villages concernés par le pouvoir public, le concept semble prometteur car il est adapté à la 
culture mélanésienne. Un type d’aires protégées similaire commence à se répandre à Fidji 
(les aires marines (fidjiennes) localement gérées, [Fiji] Locally Managed Marine Areas), 
même si dans ce cas il manque pour l’instant d’appui juridique. Le droit positif des pays 
ateliers aborde d’autres questions du domaine environnemental ayant un rapport plus ou 
moins étroit avec le sujet de notre étude (l’introduction d’espèces exotiques, l’exportation 
d’organismes marins, le développement côtier, etc.). D’un point de vue global toutefois, la 
réglementation est fragmentaire et ne correspond que peu aux engagements internationaux 
des pays ateliers. 
 
 

III-  Les règles applicables à la recherche scientifique marine (RSM) : un 
retard du droit sur la pratique 
 

Les trois États ateliers sont de petits États insulaires en développement qui aux 
termes de la CDB appartiennent à la catégorie des pays d’origine de ressources génétiques 
(art.2). Ce ne sont pas des États à tradition de recherche. Il existe entre eux des disparités 
de niveau de développement scientifique et technologique et plus globalement, 
économique et social. Les conditions offertes pour y conduire des recherches varient 
malgré une base culturelle commune. Les trois États archipels ont tous un territoire 
terrestre relativement dérisoire par rapport à la superficie de leur territoire maritime, 
déséquilibre accentué par le manque de capacités dont ils disposent pour contrôler les 
espaces nationaux éloignés des zones d’habitation et plus généralement des côtes. Les 
lieux d’activités marines (zones de pêche ou d’aquaculture) ne peuvent être surveillés dans 
leur ensemble. Il n’est pas surprenant que l’activité de RSM, considérée comme 
secondaire, ne fasse pas toujours l’objet d’une réglementation adaptée à ses conditions 
d’exercices pratiques.  
Ces petits États insulaires en développement sont fortement dépendants des aides 
extérieures pour leur propre développement économique, scientifique et technologique. 
Afin de réglementer l’activité de RSM, ils semblent avoir opté pour une position juridique 
similaire à celle adoptée par leur ancienne puissance coloniale (Salomon, Fidji) ou à celle 
désormais dictée par le droit international public (ex/ Vanuatu). Rien n’indique qu’ils aient 
développé une vision propre de la recherche scientifique. L’Université du Pacifique Sud 
(USP) joue cependant un rôle important dans la région mais son action demeure limitée par 
ses capacités financières et techniques. 
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Droit applicable à la Recherche Scientifique Marine  (RSM) dans les États ateliers 
 

 
ÉTATS ATELIERS  

 

 
LOIS 

 
PROCÉDURES ADMINISTRATIVES  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SALOMON  

• Loi sur la recherche (1982)  
- Définition de la recherche (article 2) 
- Permis de recherche délivré par le ministère de la recherche (article 3 (1)) 
- Comité d’appréciation des demandes de recherche (article 3 (2)) 
- Officier de la recherche (article 3 (3)) 
• Loi sur la délimitation des eaux marines (1978) : règlement sur la recherche scientifique 

marine (1994) 
- Respect scrupuleux de la Partie XIII de la Convention de Montego Bay (CMB) sur le droit de la 

mer de 1982 
- Respect des standards de sécurité 
• Loi- cadre sur les pêches (1998) 
- Création d’un conseil des pêches (donne des avis sur la recherche) 
- Recherche halieutique (Article 19 : Recherche halieutique et campagnes d’évaluation) 
• Lois sur la protection et la gestion de la vie sauvage (1998) 
- vise principalement le commerce des espèces en voie de disparition 
- Permis d’importation et d’exportation de spécimens pour la recherche (article 11(1)) 
- Recherche sur les espèces menacées (article 35) 
• Loi sur l’environnement (1998) 
- Protection et conservation de l’environnement 
- Études d’impact et contrôle de la pollution 
- La division de l’environnement et de la conservation a pour fonction de promouvoir les 

recherches dans le domaine de l’environnement (articles 6 (k) et 7 (h)) 

Formulaire type de demande de recherche (Form RA) : 
- Formulaire général (tout type de recherche) 
- Informations relatives au demandeur 
- Sujet étudié 
- Aire/localité où le travail de recherche doit être conduit 
- Financement de la recherche 
- Méthodes de recherche 
- Utilisation des résultats de la recherche et bénéfices pour Salomon 
- Certification de la recherche par deux personnes 

Formulaire type de demande de RSM : 
- Formulaire spécifique 
- Informations sur le(s) demandeur(s) 
- Description du projet 
- Méthodes et moyens utilisés 
- Installations et équipement 
- Aires géographiques 
- Port d’escale 
- Participation 
- Accès aux données, échantillons et résultats 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

FIDJI  

• Loi sur les pêches (1942) 
- Définition large du poisson (article 2) 
• Loi sur le plateau continental (1970) 
- Exploitation des ressources naturelles (Minéraux et autres ressources non vivantes du sol et du 

sous-sol et les organismes vivants appartenant aux espèces sédentaires) 
- Recherche Scientifique Marine (RSM) = utilisation légitime du Plateau Continental (PC) 

(article 10 (2) (g)) 
• Lois sur les espaces marins (1978) 
- Conforme à la Partie XIII de la Convention de Montego Bay (CMB) sur le droit de la mer de 

1982 
- Compétence du ministère des affaires étrangères afin de règlementer la RSM dans la ZEE 

(article 11) 
- Distinction faite entre la RSM et la recherche halieutique, soumise à l’obtention d’une licence 

de pêche 
- Pas de définition de ces activités 
• Projet de loi sur le développement durable (abandonné en 1996) 
- loi-cadre complète 
- Titre sur la bioprospection 

Pas de formulaire type de demande de recherche 
Sauf dans le cas des demandes de recherche dans les écoles fidjiennes : inapproprié à la 
RSM 
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• Loi sur les espèces menacées et protégées (2002)  
- nécessite des règlements d’application 
- vise le commerce international et intérieur, le transit, le transbordement, la reproduction en 

captivité et la propagation artificielle de spécimens d’espèces menacées ou endémiques 
- Permis d’exportation, de réexportation, d’importation, pour introduire en mer 
- Recherche sur les espèces menacées, protégées ou exploitées (Conseil scientifique pour la 

CITES) (article 7 (4) (e))  
• Loi sur la gestion de l’environnement (2005) 
- Utilisation durable et développement des ressources naturelles 
- Enjeux d’importance nationale : protection de l’environnement côtier ; relation des fidjiens 

autochtones avec leur territoire ancestral 
- Reconnaissance de la valeur intrinsèque des écosystèmes 
- Financement des programmes de recherche par le biais du fonds pour l’environnement créé par 

la loi (Section 55) 
- Espèces : protégées, menacées, génétiquement modifiés, exotiques (en rapport avec les études 

d’impact) 
• Avant-projets sur les pêches (gestion des pêches et pêche coutumière) (2005) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

VANUATU  

• Loi sur les zones maritimes (1981, révisée en 1988) 
- Conforme à la partie XIII CMB 
- Juridiction exclusive du Vanuatu afin d’autoriser, règlementer et conduire des RSM dans sa 

ZEE et sur son PC (article 10) 
- RSM dans la ZEE et sur le PC = activité restreinte nécessitant une licence délivrée par le 

ministre compétent (article 11) 
- Le ministère compétent peut prendre des arrêtés pour règlementer la RSM dans les eaux 

archipélagiques, la mer territoriale ou la ZEE (article 13) 
• Loi relative à la gestion et à la conservation de l’environnement (2002) 
- Directeur de l’unité de l’environnement doit, entre autres, mener des recherches sur 

l’environnement (article 4 (1) (g))  
- Études d’impact (article 11 et s.) 
- Bioprospection (définition, procédure d’autorisation, partage des avantages, prise en compte des 

connaissances traditionnelles) (article 29 et s.) 
 

• Loi sur les pêches (2005) 
- Recherches scientifiques « non létales » sur les mammifères appréciées et autorisées (permis) 

par le directeur des pêches (article 37) 
- Autorisations de pêche expérimentale et de recherche scientifique (article 43) dans les eaux 

nationales délivrées par le directeur des pêches (conditions générales, redevance).  
 

Formulaire de demande d’autorisation d’étude de la flore et la faune du Vanuatu 
- Informations relatives au demandeur 
- Description du projet de recherche (but, raisons, bénéfices, listes des chercheurs, 

de l’équipement et des matériaux utilisés, durée, île(s) visitée(s), accords de 
collaboration) 

Accord sur le code d’éthique pour les chercheurs étrangers effectuant des recherches 
portant sur la flore et la faune du Vanuatu 

- code de conduite à destination des chercheurs (personnes physiques ou morales 
étrangères ou chercheurs nationaux affiliés à des institutions ou des 
organisations internationales). Ceux-ci doivent, entre autres : 

- s’efforcer de travailler en collaboration avec un chercheur/ une organisation 
reconnus au Vanuatu ; 

- obtenir l’autorisation des autorités nationales et provinciales ainsi que des 
propriétaires fonciers; 

- S’assurer que des spécimens d’espèces décrites soient déposés pour le Vanuatu 
dans le jardin des plantes du département des forêts/au musée 

- Ne pas collecter des espèces endémiques ou des parties disséminées de celles-ci 
sauf accord avec le gouvernement du Vanuatu 

- Ne pas collecter plus de spécimens qu’il est nécessaire 
Accord de recherche (Annexe 1 de la politique culturelle du Vanuatu) 
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1- UNE ACTIVITÉ PARTIELLEMENT RÉGLEMENTÉE  

 Il n’existe dans aucun des pays ateliers de régime juridique homogène réglementant 
l’activité de recherche et plus spécifiquement la RSM. Cela s’explique par l’absence de 
définition et de prise en compte de cette activité en pratique. Seule la loi sur la recherche des 
îles Salomon (1982) définit la recherche comme « un effort pour découvrir des faits nouveaux 
par le biais d’investigations ou d’enquêtes, d’études scientifiques ou d’investigations critiques 
sur un sujet : 

(a) qui se traduira par la publication d'un rapport d’une thèse, un article universitaire, un 
livre ou un manuscrit ou ;  

(b) avec le but de faire des enregistrements audiovisuels pour les universitaires ou à des 
fins commerciales » (Article 2 : Définitions). 

Cette définition est réductrice, le champ de la recherche étant cantonné aux domaines 
académiques et culturels. La loi sur la délimitation des eaux marines (1978) ainsi que le 
règlement sur la RSM (1996) traite des recherches se déroulant dans les eaux sous 
souveraineté ou juridiction. Il s’agit de l’État atelier qui dispose de la réglementation la plus 
achevée dans ce domaine, son droit étant la retranscription scrupuleuse de la Partie XIII de la 
CMB. 
Dans la loi sur les espaces marins (1978) et la loi sur le plateau continental (1970), les îles 
Fidji s’en tiennent à une retranscription des règles de la CMB concernant la RSM dans la ZEE 
et sur le plateau continental uniquement. Une distinction entre la recherche halieutique et la 
RSM est opérée par la loi de 1978 sans pour autant que ces deux types d’activité ne soient 
définies. Cette distinction est opportune seulement si la bioprospection n’est pas assimilée à 
une activité préparatoire à la pêche ce qui ne semble pas être le cas en pratique dans ce pays. 
En effet, c’est l’unité de la recherche du ministère des pêches qui apprécie concrètement les 
demandes de recherche, le ministère des affaires étrangères n’assumant cette compétence que 
pour les RSM qui ne portent pas sur la biodiversité. A contrario, le ministère des pêches est 
compétent si la recherche porte sur les ressources biologiques marines même s’il ne s’agit pas 
de ressources halieutiques.  
Le Vanuatu règlemente aussi la RSM selon une approche spatiale qui correspond globalement 
aux dispositions de la Partie XIII de la CMB. La loi sur les zones maritimes (1981, révisée en 
1988) dispose ainsi que la RSM dans la ZEE et sur le plateau continental est une activité 
restreinte soumise à une licence délivrée (art. 11). Il n’est pas précisé qui est le ministère 
compétent pour l’octroi d’une telle licence. Il est seulement dit en des termes généraux que 
« le ministre compétent » peut règlementer la RSM dans les eaux archipélagiques, la mer 
territoriale ou la ZEE en prenant des arrêtés (art. 13). Il n’en n’existe pas à notre 
connaissance. 
 
 

2- DES PROCÉDURES ADMINISTRATIVES INCOMPLÈTES  

 Aucune disposition légale de quelque nature que ce soit ne désigne non plus 
clairement la procédure à suivre en matière de RSM dans les pays ateliers et ce 
principalement en l’absence de ministère légalement désigné comme étant compétent.  
Au vanuatu, la loi sur la gestion et la conservation de l’environnement (2002) détaille 
cependant la procédure de demande de permis de bioprospection. Le ministère de 
l’environnement, assisté d’un Conseil consultatif sur la biodiversité, est clairement désigné 
comme étant compétent pour apprécier les demandes de prospection biologique. Cette 
dernière désigne toute activité menée pour récolter ou exploiter un ou tous les aspects 
suivants : des échantillons de ressources génétiques, des échantillons de dérivés de ressources 
génétiques, les connaissances, les innovations et les pratiques coutumières des communautés 
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locales liées à ces ressources génétiques. La bioprospection est menée à des fins de recherche, 
d’élaboration de produits, de conservation ou d’application industrielle ou commerciale, y 
compris la recherche par enquête et les échantillonnages, mais ne comprend pas l’utilisation 
coutumière des ressources génétiques et de leurs dérivés (art. 2). Les autres États ateliers 
pourraient s’inspirer de cette loi pour règlementer la bioprospection sur leur propre territoire.  

 
Par ailleurs, L’Unité de l’environnement met à disposition des chercheurs sur son site 
internet3 un modèle de formulaire de demande d’autorisation d’étude de la flore et de la faune 
ainsi un code d’éthique. Même s’il ne s’agit que d’un modèle et de règles de conduite non 
contraignantes, celles-ci fournissent des directives utiles aux chercheurs nationaux mais aussi 
étrangers afin d’aiguiller leurs démarches administratives et leurs recherches. Elles sont tout à 
fait applicables à la RSM. Le Vanuatu dispose enfin d’une politique culturelle solide et 
favorable à la recherche dont le principal garant est le Centre culturel. Il serait possible de 
s’en inspirer, notamment de sa dimension coutumière, afin d’établir une politique en matière 
de recherche portant sur la biodiversité au Vanuatu et pourquoi pas dans l’ensemble des pays 
ateliers.  
Mis à part pour la recherche à des fins éducatives, il n’existe ni procédure claire, ni formulaire 
type permettant de déterminer quelle est la procédure administrative à suivre afin de présenter 
une demande de recherche aux îles Fidji. Ce flou est problématique et peut faire entrave à la 
coopération scientifique. Il peut par ailleurs engendrer des retards et des coûts 
supplémentaires à la charge des chercheurs comme lors de la mission de composante 2-C du 
CRISP dans ce pays en 2006-2007.  
 

Pour l’heure, la procédure administrative pour mener des RSM dans les pays ateliers 
est peu lisible dans la mesure où il n’existe pas de règles de conduite homogènes et que les 
autorités compétentes pour apprécier les demandes ne sont pas clairement identifiées. Les 
conditions ne sont donc pas réunies pour établir un véritable climat de confiance entre les 
chercheurs et les autorités nationales. Ces difficultés de communication se répercutent au 
niveau local, les communautés locales et autochtones et plus généralement la population 
risquant d’être mises à l’écart des projets de recherche et du processus décisionnel.  
                                                 
3 www.biodiversity.com.vu.  
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De manière générale, un certain formalisme doit être respecté avant et au moment du dépôt 
d’une demande de recherche et ce principalement pour des motifs de courtoisie et de 
bienséance. Tout chercheur étranger désireux d’étudier l’environnement marin des États 
ateliers doit soumettre une demande officielle écrite aux autorités nationales, de préférence 
par la voie diplomatique. Le ministère des affaires étrangères apparaît être l’interlocuteur à 
privilégier en l’absence de règles plus précises. Il est donc indispensable que celui-ci soit 
convenablement informé des projets de RSM en préparation ou en cours.  
Les chercheurs étrangers peuvent aussi trouver un contact parmi les chercheurs nationaux. 
Cette personne (ou cette équipe d’accueil) leurs permettra d’être rapidement informés de la 
procédure à suivre. Les mélanésiens attachent une grande importance à l’oralité. La 
transmission du savoir, la communication entre membres d’une communauté (palabres, rituel 
coutumier), le respect d’autrui, etc. reposent sur la parole. En tissant des liens avec les 
chercheurs nationaux, les chercheurs étrangers sont sensibilisés à la culture du pays d’accueil 
de la recherche ce qui n’est pas forcément le cas de la seule voie diplomatique. Par ailleurs, ce 
contact sera un atout dans l’optique d’une réponse positive du gouvernement puisque les 
chercheurs devront se rendre dans les villages où se situent ou qui jouxtent la zone de 
recherche.  
Un comité scientifique national composé de scientifiques mais aussi de politiques, de 
représentants des collectivités et des communautés locales (etc.) pourrait faire office 
d’autorité administrative responsable de la recherche dans les pays ateliers. La loi 
salomonienne sur la recherche (1982) prévoit la constitution d’un tel comité mais nous ne 
disposons d’aucune information pratique quant à son fonctionnement effectif. La compétence 
d’un tel organisme peut être plus ou moins étendu selon les secteurs de la recherche que l’État 
veut promouvoir et privilégier. Il pourrait s’agir en matière de biodiversité, de mener des 
enquêtes, donner des avis, consentir à des projets, qui auraient pour objet d’étudier les 
différentes composantes de la diversité biologique nationale marine, aquatique ou terrestre. En 
outre, un modèle régional pour la promotion de la recherche pourrait être imaginé à l’échelle 
de la Mélanésie, les États ateliers ayant des traits culturels communs.  
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IV-  L’identification des espaces de non droit et des évolutions nécessaires 

du cadre juridique 
 

Les trois pays ateliers disposent d’un ensemble des règles juridiques intéressant notre 
sujet assez élaboré. Des améliorations sont nécessaires, la plupart peuvent toutefois prendre la 
forme d’un règlement d’application. Nos propositions concernent avant tout les questions 
suivantes : la création des inventaires du patrimoine naturel, la protection des espaces par la 
voie d’aires marines protégées, la protection intégrale de certaines espèces, le complètement 
des lois sur les pêches (la protection des coraux profonds et la pêche aux espèces d’ornement), 
la réglementation de la bioprospection marine et la protection des inventions 
biotechnologiques. Outre cela, nous recommandons que les pays ateliers pallient à 
l’incertitude liée à « la possession marine coutumière » en précisant par voie juridique les 
droits et obligations des communautés autochtones côtières dans l’espace marin adjacent à 
« leur » territoire terrestre4.  
 
 

1- APPROCHE SCIENTIFIQUE  : LES INVENTAIRES DU PATRIMOINE NATUREL  
 

Les pays ateliers se caractérisent par une très grande richesse biologique, tant terrestre 
que marine. Or, pour pouvoir protéger cette dernière de façon efficace il faut d’abord la 
connaître. Aucun des pays ateliers ne dispose d’inventaire de son patrimoine biologique bien 
que des règles juridiques pertinentes existent. Le but des inventaires ne devrait pas être de 
recenser les éléments de la biodiversité de façon exhaustive, mais plutôt d’énumérer ceux qui 
présentent un intérêt particulier du point de vue scientifique, écologique ou culturel et dont la 
protection devrait alors être assurée. Ils pourraient concerner tant les espèces que les espaces. 
L’inventaire français des ZNIEFF (Zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et 
floristique) pourrait servir d’inspiration.  

 
 

2- PROTECTION DES ESPACES : LES AIRES MARINES PROTÉGÉES 
 

Les aires protégées sont considérées comme l’instrument privilégié de la protection de la 
biodiversité. La réglementation des pays ateliers portant sur ce type d’instrument est toutefois 
lacunaire. Nous proposons une réglementation portant sur deux types d’aires marines 
protégées : les aires créées et gérées, d’une part, par les autorités de l’État et, d’autre part, par 
les communautés autochtones à l’instar des aires marines fidjiennes gérées localement. Vu les 
différences dans la réglementation respective des pays ateliers, nos propositions diffèrent 
(notamment du point de vue de la forme) pour chacun d’entre eux. 

 
 

3- PROTECTION INTÉGRALE DE CERTAINES ESPÈCES  
 

La protection intégrale de certaines espèces appartient aux techniques traditionnelles de 
la protection de la nature. Elle prend toute son importance en ce qui concerne les espèces qui 

                                                 

4 Un projet de loi portant sur cette question – Qoliqoli Bill – a été présenté au Parlement de Fidji en 2006. La 
procédure législative fut toutefois suspendue après le coup d’État du 5 décembre de cette même année et n’a pas 
été reprise depuis. 
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se déplacent et pour lesquelles la seule protection spatiale (i.e. la création d’une aire protégée 
comprenant leur habitat) ne suffit pas. Les eaux marines des pays ateliers abritent de 
nombreuses espèces dont une protection stricte serait souhaitable à cause de leur rareté ou leur 
vulnérabilité. Pourtant, l’attention qui leur est accordée dans la législation des trois pays se 
limite à deux types de menaces bien délimités : la pêche et le commerce international. La 
protection stricte de certaines espèces marines est davantage compliquée car elles font 
souvent l’objet d’un usage traditionnel de la part des communautés autochtones (ex/ les 
dauphins aux îles Salomon, les tortues au Vanuatu). Toute proposition d’une stricte protection 
de telles espèces devrait être accompagnée d’une forme d’éducation populaire au sein des 
communautés autochtones. Nos propositions concrètes différentes selon le pays. D’une façon 
plus générale, nous proposons que les pays ateliers s’inspirent de la réglementation française 
(Livre IV, Titre Ier, art. L411-1 et suiv. du Code de l’environnement, portant sur la protection 
de la faune et de la flore) et créer des listes des espèces animales et végétales strictement 
protégées qui pourraient inclure tant les espèces terrestres que marines.  
 
 

4- COMPLÉMENTS AUX LOIS SUR LES PÊCHES : LES CORAUX PROFONDS ET LA PÊCHE 

AUX ESPÈCES D’ORNEMENT  
 

Les trois pays ateliers disposent des lois et des règlements sur les pêches qui, à 
l’exception de Fidji, sont riches, modernes et assez complets. Des améliorations que nous 
proposons concernent certaines questions spécifiques : la protection des coraux profonds et la 
pêches aux espèces d’ornement. Cette dernière activité a un potentiel économique 
considérable pour les pays ateliers à condition qu’elle soit exercée de façon responsable.  
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5- LA RÉGLEMENTATION DE LA BIOPROSPECTION MARINE  
 

Mis à part le Vanuatu, aucun des États ateliers ne dispose de cadre légal précis afin de 
réglementer la bioprospection et encore moins la bioprospection spécifiquement marine. Du 
fait de certains manques d’ordre pratique et juridique, la RSM risque d’être tantôt assimilée à 
une forme de pêche, tantôt réduite à une activité économique de prospection biologique 
(recherche halieutique), tantôt niée dans sa spécificité et son caractère fondamental. Pourtant, 
la bioprospection se distingue de la pêche et de sa phase préparatoire, la recherche halieutique 
(ou écolocation). Elle est simultanément une forme de RSM et la première étape d’un faisceau 
études pouvant déboucher potentiellement sur la valorisation d’un produit ou d’un procédé 
biotechnologique commercialisable. Nous proposons aux États ateliers de distinguer la 
bioprospection marine de la pêche de façon plus nette dans leur législation. Le schéma et les 
commentaires ci-après pourront leur fournir des orientations pour ce faire.   

 
A- Identification et qualification de la bioprospection marine 
 

Dans le cadre de la pêche, la capture signifie toute prise de poisson à des fins 
alimentaires ou industrielles. Pour ce qui concerne la bioprospection, l’acte de capture 
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consiste en une collecte c'est-à-dire l’action de recueillir des produits ou des éléments 
biologiques (vivants ou morts) en vue d’un traitement5. Dans le premier cas, la valorisation de 
la ressource biologique est non obligatoire et si valorisation il y a, elle consiste souvent en un 
simple conditionnement. Dans le second cas, la valorisation engendre une véritable 
modification en substance de la ressource biologique. Les finalités de ces deux activités se 
ressemblent ce qui justifie une certaine confusion entre elles. La finalité de la pêche est 
purement commerciale. La bioprospection se caractérise par ses possibles débouchés 
commerciaux sous forme d’applications biotechnologiques (par exemple les produits 
pharmaceutiques). Contrairement à la pêche, les quantités prélevées dans le cadre de la 
bioprospection sont dérisoires (quelques kilos au maximum). Un seul spécimen ou échantillon 
par espèce peut parfois suffire car ce sont avant tout les qualités génétiques et moléculaires 
des individus, des populations ou des espèces qui sont prisées par les chercheurs. L’aléa (1 
échantillon sur 10 000 est viable), l’accessibilité, le temps (entre 5 et 19 ans pour aboutir à un 
produit commercialisable) et enfin le coût (de 100 à 300 millions de dollars6) des études 
suivant la bioprospection contribuent à conférer aux ressources biologiques prospectées une 
forte valeur ajoutée7.  
En conséquence, le contrat de bioprospection ne peut être soumis aux mêmes contraintes que 
le contrat d’accès à la ressource halieutique, même si l’acte de capture des spécimens est 
techniquement voisin8 et l’objectif final identique : 

- L’aléa au début de l’action est moins risqué que l’aléa à la fin de celle-ci ; 
- La durée et le montant des coûts sont beaucoup plus importants ; 
- L’enjeu social est plus important ; 
- Le risque financier est très fort ; 
- L’impact environnemental beaucoup plus faible ; 
- L’apport scientifique beaucoup plus important. 

 
B- Voies d’amélioration du droit de la RSM 

 
CRITÈRES DE DISTINCTION ENTRE LA PÊCHE (RECHERCHE HALIEUTIQUE  

COMPRISE) ET LA BIOPROSPECTION AU STADE DU PRÉLÈVEMENT  
 

CRITÈRES DE DISTINCTION  PÊCHE BIOPROSPECTION 
Nature des ressources 

- quantitative 
- qualitative 

 
+++ 
+/- 

 
+/- 
+++ 

Nature du prélèvement 
- prise 
- collecte 

 
+++ 
--- 

 
+ 
+++ 

Type de matériel 
- taille 
- variété 
- sélectivité 

 
++ 
++ 
+/- 

 
- 
+++ 
++ 

Temps de l’activité 
- ponctuel 
- régulier 
- périodique 

 
--- 
+++ 
++ 

 
+++ 
- 
- 

Type d’activité 
- traditionnelle 
- nouvelle 

 
+++ 
+ 

 
- 
+++ 

                                                 
5 Collecte in REY-DEBOVE (J.), REY (A.) :  Petit Robert de la langue française, éd. Le Robert, 2008, p. 464. 
6 Ces estimations valent principalement pour les recherches menées dans le domaine de la santé. 
7 Mac LAUGHLIN (R.):  Foreign Access to Shared Marine Genetic Materials:Management Options for a 
Quasi-Fugacious Resource, Ocean Development and International Law, n°34, 2003, p. 297- 348. 
8 A quelques exceptions près le matériel et les techniques sont similaires. Il faut toutefois noter que certain 
comportement sont toléré dans le cadre de la RSM (par exemple, la collecte en action de plongée) tandis qu’elles 
sont interdites dans le domaine de la pêche. Par ailleurs, la taille des engins varie d’une activité à l’autre (filets, 
chaluts).  
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Résultats 
- alimentaires 
- industriels 
- intellectuels 

 
- aléatoires 
- certains 

 
+++ 
++ 
- 
 
--- 
++ 

 
--- 
+ 
++ 
 
+++ 
--- 

Impact sur le milieu naturel 
- négatifs 
- immédiat 
- différé 

 
+++ 
++ 
+ 

 
+/- 
+/- 
+/- 

*Utilisation du tableau : gradation selon l’importance du critère considéré, sous forme de + ou de moins – (+ ; 
++ ; +++ ; +/- ; - ; -- ; ---) 
 
� Propositions 

- Enquête ou questionnaire afin de déterminer les souhaits des différentes parties 
prenantes (États de la ressource, chercheurs) ; 

- Uniformisation régionale (à l’échelle de la Mélanésie par exemple) des procédures 
administratives de demande de recherche ; 

- Diffusion de l’information juridique entre parties prenantes ; 
- Établir un code de conduite pour la bioprospection (marine) au niveau régional 

(Mélanésie ou Pacifique sud) comprenant les droits et les obligations des chercheurs et 
des pays ateliers ; 

- Création d’un organe national ou régional servant d’interface entre les gouvernements 
et les chercheurs (point focal national pour la CDB, à l’image de l’Unité de 
l’environnement au Vanuatu). 

 
 

6- LA PROTECTION DES INVENTIONS BIOTECHNOLOGIQUES  
 

A- Le droit de la propriété intellectuelle 
 

ÉTATS 

ATELIERS  

DROIT DES BREVETS DROIT D ’AUTEUR ET DROITS ASSOCIÉS 

SALOMON  • Projet de loi sur la propriété industrielle 
(2002) 

• Loi sur le copyright (1996) 
www.paclii.org/sb/legis/consol_act/ca133/ 

FIDJI  • Loi sur le brevet (1978) 
www.paclii.org/fj/legis/consol_act/pa109/ 

• Loi sur le copyright (1999) 
www.paclii.org/fj/legis/num_act/ca1999133/ 

+ 

Règlement sur le Copyright (protection des frontières), 

2003  

Règlement sur le Copyright (pays prescrits), 2003 

Règles procédurales en matière de copyright (tribunal), 

2003 

 

VANUATU  • Loi sur le brevet (2003) 
www.paclii.org/vu/legis/num_act/pa2003109/ 

www.paclii.org/vu/legis/num_act/roukpa2008484/  

 

• Loi sur le copyright et les droits associés 
(2003) 

www.paclii.org/vu/legis/num_act/pa2003109/  

 

  
 La vision de la propriété intellectuelle dans la culture mélanésienne est différente de 
celle des pays occidentaux, elle-même relayée par le droit international. La nature physique 
(matérielle ou immatérielle) n’a pas d’importance dans la mesure où cette culture n’établit pas 
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de distinction entre « propriété » corporelle et incorporelle. En outre, la détention et la 
transmission du savoir est héréditaire et immémoriale. Si un tiers veut accéder aux savoirs, il 
devra accéder à une position sociale au sein de la communauté. Dans la plupart des cas, le 
mode de protection du savoir est secret. Le recours au brevet pour protéger une invention 
biotechnologique ne semble donc pas naturel et apparaît parfois même en contradiction avec 
la conception culturelle mélanésienne. Malgré tout, L’établissement d’un droit de protection 
des inventions biotechnologiques, adapté aux spécificités culturelles, scientifiques et sociales 
des pays ateliers, peut s’avérer être un moyen pour eux de garantir le partage juste et équitable 
des avantages découlant de l’utilisation de leurs ressources génétiques.  Pour l’heure, ces États 
pâtissent d’un manque criant de capacités financières et techniques dans le domaine de la 
propriété intellectuelle.  
 

B- Propositions d’amélioration 
 

- Mise en conformité de la loi fidjienne avec le droit international en vigueur (et 
notamment l’AADPIC) 

- Adhésion du Vanuatu à l’OMC 
- Adoption de la loi salomonienne sur les brevets par le Parlement 
- Création d’un office régional de la propriété intellectuelle  
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V- Conclusion 
 

1- ÉNONCÉ DU PROBLÈME  
 

 La difficulté majeure dans les relations entre les organismes de recherche nationaux ou 
internationaux et les administrations d’État dans les zones à forte biodiversité réside dans 
l’incertitude de l’utilisation possible des résultats et dans le manque de confiance des 
partenaires. La raison en est l’existence d’un l’aléa. L’aléa dans un contrat recouvre deux 
idées : 

- soit dans l’asymétrie d’informations entraînant un déséquilibre entre les parties ; 
- soit les parties sont face à une situation soumise à une évolution incertaine. 

Dans le premier cas on a à faire à une rétention volontaire qui pourra être qualifiée de 
dolosive par un tribunal et qui ne pose pas de difficulté de qualification juridique; Dans le 
second cas, les deux parties sont face à une ou plusieurs inconnues. L’analyse de ce second 
cas nous permet de dégager deux concepts : 

- La contingence, car on ne peut pas affirmer qu’il adviendra ou non une chose ; 
- Le hasard, faisant que l’issue de l’action est impossible à prévoir. 

Dès lors, il faut estimer la probabilité de survenance de la chose. Dans ces conditions le 
contrat doit intégrer l’aléa. Le contrat aléatoire, bien connu des civilistes, se concrétise par 
une convention dans laquelle les chances de gains ou de pertes de l’une ou de l’autre partie 
sont liées à la survenance d’un élément dont on ne peut savoir à l’avance s’il interviendra. On 
peut le qualifier de contrat synallagmatique commutatif (sur le modèle de l’article 1104 du 
code civil français). Ce contrat aléatoire dépend pour son déclenchement d’un évènement 
incertain (selon les termes de l’article 1964 du code civil français)9. On peut citer en exemple 
le prêt à la grosse aventure du droit maritime qui donne lieu à paiement d’une prime 
d’assurance si l’évènement ne se produit pas, et qui déclenche le paiement de la police 
d’assurance si l’évènement se produit. 
 

2- ÉNONCÉ D’UNE SOLUTION DE LEGE FERANDA  
 
 Rapportons ce type de contrat à la valorisation économique des recherches issues de la 
bioprospection : L’État de la recherche et l’État de la ressource (au sens de la CDB) co-
contractent afin de faciliter la récolte d’échantillons. L’accord bipartite désigne des 
partenaires qui s’engagent à créer une société jointe dont le siège sera situé dans l’État de la 
ressource. Cette société est mise en sommeil (pas d’appel de fonds, pas de personnel, pas 
d’impôt) pendant la durée de la recherche qui est soumise à une Autorisation de prospection 
Biologique (APB) délivrée par l’État de la ressource dans ses zones sous juridiction pour une 
mission précise et une durée déterminée. Si la recherche aboutit à un produit 
commercialisable, la société jointe est alors activée et c’est elle qui dépose le ou les brevets. 
C’est elle qui assurera la mise sur le marché du produit et les bénéfices seront répartis selon 
les termes de l’accord. La société jointe à effet différé est constituée sous forme d’une SARL 
ou d’une société à capital risque. 
Selon ce schéma, l’activité de collecte sera qualifiée dans l’accord d’activité stochastique 
potentiellement économique. Sa nature juridique n’est pas une pêche, elle n’est donc pas 

                                                 
9 BENCHABANE (H.) :  L’aléa dans le droit des contrats, thèse Rennes I, 1989. 
GRUA (F.) : Les effets de l’aléa et la distinction des contrats aléatoires et des contrats cumulatifs, Revue 
trimestrielle de Droit Commercial, 1983, 263. 
JANIN (C.) :  Droit et économie des contrats, LGDJ, 2008, 47. 
PONSARD (C.) : Aléa et flou, éditions Dalloz Sirey, 1977. 
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soumise à délivrance d’une licence d’exploitation halieutique, elle n’est pas d’avantage 
soumise à l’obligation de débarquement des produits au regard du fisc ni à droits de douane 
en cas d’exportation des échantillons. Par contre deux échantillons de référence sont 
identifiés, l’un pour analyse et dépôt dans l’État de la recherche, l’autre pour dépôt dans un 
organisme spécialisé de l’État de la ressource ou dans une banque de gènes de son choix. Les 
produits bruts de la collecte sont des biens hors commerce, qui comme les biens des musées 
font partie du patrimoine des États qui les détiennent ou les font détenir pour leur compte. Ce 
sont leurs éventuelles applications destinées à la vente qui seront qualifiés de biens 
commerciaux. 
Ces nouvelles qualifications juridiques permettraient d’éviter les principales sources de 
contentieux entre les organismes de recherche ou les sociétés de valorisation de la recherche 
et les administrations des État de la ressource. Tout en laissant un maximum de liberté à la 
recherche, elles permettent un encadrement de celle-ci et une valorisation économique 
potentielle à l’avantage des deux partenaires. 
 

 
 


